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Ville de Genève� PR-1377

Conseil municipal
� 24 septembre 2019

Proposition du Conseil administratif du 24 septembre 2019 en 
vue de l’approbation du budget de la saison 2019-2020 du Grand 
Théâtre de Genève.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Par cette proposition, le Conseil administratif vous transmet le budget de la 
saison 2019-2020 du Grand Théâtre de Genève (GTG) que la Fondation du Grand 
Théâtre (FGTG) lui a transmis en date du 6 juin 2019.

Le budget de la saison 2019-2020 prévoit un déficit de 1 327 329 francs, qui 
est dû notamment au non-renouvellement de la subvention du Canton depuis 
2018, à la transition de direction et à la mise en place d’une nouvelle stratégie 
de communication. La saison 2019-2020 sera en effet la première saison du nou-
veau directeur général, M. Aviel Cahn. Celui-ci souhaite faire évoluer l’image de 
l’opéra et le rendre accessible à de nouveaux publics. Sa vision consiste à placer 
l’institution au cœur de la vie culturelle et sociale genevoise et à renforcer les col-
laborations avec d’autres institutions locales et régionales.

Sur le plan artistique, cette vision sera marquée par une programmation et des 
choix esthétiques innovants, incarnés par des metteurs en scène, des décorateurs, 
des costumiers et des chorégraphes novateurs et familiers des nouvelles techno-
logies et tendances actuelles.

Sur le plan opérationnel, cette vision se traduira par:

–	 la mise en place d’un dispositif fonctionnel cohérent avec la structure du 
GTG: il est prévu de repourvoir tous les postes inscrits à l’organigramme. Le 
but est d’assurer une stabilité sur le plan des ressources humaines pour per-
mettre un fonctionnement optimal de l’institution après une période complexe 
en lien avec le chantier dans le bâtiment principal à la place de Neuve et le 
déménagement à l’Opéra des Nations;

–	 un programme artistique d’envergure, marquant un positionnement et un 
rayonnement forts de l’institution;

–	 la mise en œuvre de mesures de communication accompagnant le change-
ment et favorisant l’ouverture vers de nouveaux publics;

–	 le développement d’activités de pédagogie et de médiation, qui devraient éga-
lement contribuer au renouvellement du public à moyen et long terme.

Le programme artistique de la saison 2019-2020 prévoit une augmentation 
du nombre de représentations, passant de 87 en 2018-2019 à 107 en 2019-2020, 
réparties comme suit:
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–	 Opéras: 9 prod. / 60 repr. (2018-2019: 8 prod. / 58 repr.)

–	 Ballets: 3 prod. / 18 repr. (2018-2019: 3 prod. / 15 repr.)

–	 Récitals: 6 (2018-2019: 5)

–	 Concerts: 1 (2018-2019: 3)

–	 Jeune public: 15 (2018-2019: 4)

–	 Evénements: 7 (2018-2019: 2)

–	 Total des représentations: 107 (2018-2019: 87)

Ainsi, cette saison sera marquée par un développement significatif des acti-
vités pour le jeune public et d’événements spéciaux en marge de la production 
artistique. En ce sens, la nouvelle direction générale concrétise de manière plus 
marquée les recommandations du rapport Actori en 2014.

Par conséquent, les coûts artistiques qui sous-tendent le développement des 
activités artistiques, pédagogiques et de médiation seront plus élevés:

La somme des cachets et frais afférents aux artistes passera de  
5 806 000 francs en 2014-2015 à 6 024 000 francs pour 2019-2020 (rubrique 3025 
Traitement personnel artistique de spectacle, sous-rubrique 317110 Défraie-
ments au pers. artistique invité, sous-rubriques 318200 et 318250 Charges de 
personnel artistique payées à des tiers et Honoraires artistes, maquettistes, cos-
tumiers, salaires nets).

Les achats de coproductions pour l’opéra et le ballet (rubrique 3135 Achats/
location production, coproduction et sous-rubrique 313950 Transports Achats/
Loc. product. coprod.) se monteront à 840 000 francs en 2019-2020, contre 
350 000 francs en 2014-2015.

L’engagement de musiciens supplémentaires (sous-rubrique 318265 Hono-
raires musiciens supplémentaires) passera de 188 000 francs en 2014-2015 à 
580 000 francs en 2019-2020.

En revanche, les coûts du personnel technique de renfort baisseront en rai-
son d’une optimisation des ressources de la technique et de l’emploi accru de 
nouvelles technologies, comme les projections vidéo par exemple (composantes 
«artistiques» de la sous-rubrique 301100 Traitement personnel temporaire).

En  contrepartie, les recettes de billetterie sont plus élevées, en raison 
de l’augmentation des activités artistiques. En effet, le montant des recettes 
budgétées s’élève à 10 720 000 francs pour la saison 2019-2020, contre  
10 604 000 francs dans les comptes 2014-2015 (rubriques 4340 Produits de la  
billetterie, Abonnements et 4341 Produits de la billetterie, Entrées).
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Une des nouveautés au niveau de la billetterie est la création de billets à  
17 francs en partenariat avec la Mobilière, qui prendra à sa charge le manque à 
gagner par rapport au tarif de base le plus faible.

Lors de cette saison, le GTG prévoit également une évolution positive des 
salaires pour le ballet et une augmentation des indemnités pour le chœur, allant 
dans le sens des demandes émises de longue date par les représentant-e-s du per-
sonnel.

La préparation de la saison 2019-2020 par la nouvelle équipe ainsi que le 
développement d’une nouvelle identité visuelle et d’un nouveau site Internet 
induiront des coûts de transition. Ces coûts, ponctuels et uniques, n’ont pas fait 
l’objet d’un crédit extraordinaire mais ont été inscrits sur le budget de fonction-
nement de la première saison de la nouvelle direction.

Un déficit structurel demeure néanmoins. En 2014, l’étude Actori avait mis 
en évidence un déficit structurel de 3 millions de francs, que la subvention can-
tonale a contribué à combler jusqu’en 2017. Une fondation privée genevoise a 
ensuite accordé un soutien renouvelable accru d’un montant annuel de 1,5 mil-
lion de francs, réduisant le déficit de moitié. Reste un déficit prévisionnel de  
1 327 329 francs pour la saison 2019-2020, qui ne pourra pas être absorbé par le 
fonds de réserve qui affiche un disponible au 30 juin 2018 de 655 682 francs, et 
qui ne peut pas résorber le déficit de la saison 2018-2019. La FGTG s’achemine 
donc vers un capital négatif et va se trouver en défaut de liquidités d’ici à fin 
2019. Se posera alors la question de la recapitalisation de la Fondation.

Depuis le début de la législature cantonale en juin 2018, le Conseil d’Etat a 
réitéré à de nombreuses reprises son intention de soutenir financièrement le GTG 
(notamment dans le Discours de Saint-Pierre, dans le Programme de législature 
et dans l’avant-projet de Message sur la politique culturelle cantonale). L’option 
envisagée est celle d’un soutien financier ciblé au Ballet du GTG, au nom de la 
contribution au rayonnement culturel de Genève. Il conviendra d’insister auprès 
du Conseil d’Etat, afin qu’il tienne ses engagements, également dans la foulée du 
vote massif en faveur de l’initiative IN 167 pour une politique culturelle cohé-
rente à Genève le 19 mai 2019 (acceptée par 83% des citoyennes et citoyens). 
A défaut, il sera nécessaire d’envisager d’autres solutions, y compris un soutien 
municipal accru sous la forme d’un prêt ou d’un crédit budgétaire supplémen-
taire. Une augmentation de la contribution de l’Association des communes gene-
voises (ACG), par le biais du Fonds intercommunal, pourrait également être sol-
licitée. En parallèle, la Fondation du GTG tentera d’augmenter les contributions 
privées en prenant contact avec les actuels et potentiels contributeurs.
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Conclusion

L’article 10, alinéa 6, lettre b) du statut du Grand Théâtre précise que le 
Conseil municipal examine et approuve le programme et le budget définitifs de 
chaque saison du Grand Théâtre.

En référence à cette disposition, le Conseil administratif vous invite à approu-
ver le budget de la saison 2019-2020 du Grand Théâtre en votant le projet de déli-
bération suivant.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10, ali-
néa 6, lettre b) du statut du Grand Théâtre de Genève,

décide:

Article unique. – Le budget de la saison 2019-2020 de la Fondation du Grand 
Théâtre de Genève est approuvé.

Annexe: 	Exposé des motifs et budget de la saison 2019-2020 du Grand Théâtre
 		  de Genève
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